
 

 
 

 

Réfection de l’ouvrage d’art sur la RD 212 
au franchissement d’un canal de desséchement à Dominois 

 
Amiens, le mercredi 7 juin 2023 

 
Le Conseil départemental de la Somme réalise, depuis début juin 2023, des travaux de 
réfection sur l’ouvrage d’art permettant à la RD 212 de franchir le canal de dessèchement de 
l’Authie à Dominois. 

 
Des travaux nécessaires à la pérennité de l’ouvrage 
 

L’ouvrage est une voûte en maçonnerie de briques enduites qui souffre d’une défaillance de son 
étanchéité, entraînant des décollements localisés d’enduit. Par ailleurs, l’ouvrage ne dispose pas de 
dispositif de retenue. 

 
Un chantier en deux phases, depuis le 5 juin 
 

Les travaux, menés par le Conseil départemental, consisteront à : 
 

• décaisser la chaussée au-dessus de la voûte ; 
• installer de nouveaux garde-corps homologués ; 
• réaliser une étanchéité au-dessus de la voûte et ses remblais contigus ; 
• reconstruire une structure de voirie ainsi que des accotements étanches ; 
• réparer les zones de décollement de l’enduit 

 
Une première phase de travaux entraîne une coupure de circulation jusqu’au 21 juillet 2023. Un 
itinéraire de déviation est mis en place par les RD 224, RD 111 et RD 119 via les communes de 
Dominois, Ponches-Estruval, Dompierre-sur-Authie, Douriez (62) et Tortefontaine (62). 
 
Elle sera suivie jusqu’à fin septembre par une seconde phase qui se déroulera sans coupure de 
circulation et concernera plus particulièrement la reprise des enduits sous l’ouvrage. 
 
 
Les travaux, intégralement financés par le Conseil départemental, sont estimés à 195 000 €. 
 
Invitant les usagers de la route à respecter la déviation mise en place, le Conseil départemental de 
la Somme les rappelle à la prudence durant toute la durée du chantier et les remercie de leur 
compréhension. 
 
 
 
 
 
 



 

 

Plan de dévia�on 

Travaux du 5 juin au 21 juillet 2023 
 

 

 

 


